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Commune : Choisies  

Nom / Dénomination de l’édifice : Ferme élémentaire

 ..........................................................................  

Localisation :  

Section cadastrale :  ...................................................  

Adresse :  14 Grand Rue ............................................   

Description :  

Composition : Grange 

Matériaux : Brique ; Grès; pierre bleue  

 

Commentaire historique : 

Un bâtiment apparaît sur le cadastre de 1828 mais d’un plan différent. L’édifice figurant sur le 

cadastre de 1901 correspond à celui existant de nos jours. L’aile d’étables est présente sur le cadastre 

de 1828.  

Commentaire descriptif :  

Ferme élémentaire ayant conservé ses dispositions initiales. Grange, étable et logis se 

juxtaposent sous une même toiture unifaîtière à deux pans avec demi-croupes. Le matériau de 

couverture est une ardoise d’importation. La partie inférieure de la maçonnerie est en moellons de 

grès auxquels se mélangent quelques moellons de calcaire marbrier. Les parties en grès sont plus 

importantes au niveau de la grange et de l’étable. L’encadrement des baies est en calcaire marbrier, 

en alternance avec de la brique au niveau des baies du logis. Toutes sont à linteau droit. La porte 

charretière possède un linteau constitué d’une poutre de bois.  Une corniche denticulée souligne la 

toiture.  

Une aile d’étables plus ancienne se situe dans le prolongement de la ferme. Elle est constituée 

d’un rez-de-chaussée construit en grès dont les ouvertures possèdent un encadrement mêlant 

calcaire marbrier et brique. Le linteau de la porte est en bâtière.  
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Commune : Choisies  

Nom / Dénomination de l’édifice : Ferme élémentaire

 ..........................................................................  

Localisation :  

Section cadastrale :  ...................................................  

Adresse :  8 Grand Rue ..............................................   

Description :  

Composition : Logement 

Matériaux : Brique ; Grès; pierre bleue  

Commentaire historique : 

Seconde moitié du XVIIIe siècle / Première moitié 

du XIXe siècle. Ensemble bâti formant le front nord de la Grand’Rue de Choisies. L’ensemble apparaît presque 

complet sur le cadastre de 1828. Seul un espace n’est pas comblé. Le cadastre de 1901 montre que cet 

espace a été construit. 

Commentaire descriptif : 

Regroupant une maison élémentaire et trois fermes élémentaires, cet ensemble bâti se caractérise par 

son homogénéité. Elle résulte des matériaux mis en œuvre, principalement de la brique et du calcaire marbrier. 

Cependant, chaque élément possède des caractères qui lui sont propres. Les usoirs contribuent également à 

donner de la qualité à l’alignement.   

Le n°8 est une maison élémentaire à deux niveaux. Elle présente une façade de quatre travées 

régulières, la partie gauche ayant subi des transformations altérant sa disposition initiale. Sur un 

soubassement de grès, la façade en briques est animée par deux bandeaux continus de calcaire marbrier 

reliant linteaux et appuis de fenêtres des différentes ouvertures. Celles-ci sont à linteau droit. L’angle présente 

un chaînage harpé assez grossier. Une corniche denticulée souligne la toiture à deux pans avec coyaux. Celle-

ci est recouverte de matériaux synthétiques. 
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Commune : Choisies  

Nom / Dénomination de l’édifice : Ferme élémentaire

 ..........................................................................  

Localisation :  

Section cadastrale :  ...................................................  

Adresse :  10 Grand Rue ............................................   

Description :  

Composition : Logement 

Matériaux : Grès ; Brique; pierre bleue  

Commentaire historique : 

Seconde moitié du XVIIIe siècle / Première moitié 

du XIXe siècle. Ensemble bâti formant le front nord de la Grand’Rue de Choisies. L’ensemble apparaît presque 

complet sur le cadastre de 1828. Seul un espace n’est pas comblé. Le cadastre de 1901 montre que cet 

espace a été construit. 

Commentaire descriptif : 

Regroupant une maison élémentaire et trois fermes élémentaires, cet ensemble bâti se caractérise par 

son homogénéité. Elle résulte des matériaux mis en œuvre, principalement de la brique et du calcaire marbrier. 

Cependant, chaque élément possède des caractères qui lui sont propres. Les usoirs contribuent également à 

donner de la qualité à l’alignement.   

Le n°10 est une ferme élémentaire juxtaposant logis, étable sous fenil et grange. L’ensemble a subi de 

nombreuses transformations dont la construction d’un volume en appentis à l’emplacement de la porte 

charretière de la grange. Le matériau de construction principal est le moellon de grès. La brique et le calcaire 

marbrier se retrouvent en alternance dans l’encadrement des baies. Un rang de brique souligne les linteaux 

droits en calcaire marbrier. La porte charretière de la grange est en anse de panier, son encadrement étant 

uniquement en briques. Une porte au linteau cintré ouvre également sur le volume de la grange. Le logis 

comprend deux niveaux. La toiture de la grange, soulignée par une corniche à denticules et modillons, est à 

deux pans avec demi-croupe. Elle est couverte d’ardoises de Fumay. Le logis est couvert d’une toiture à deux 

pans recouverte de matériaux synthétiques. 
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Commune : Choisies  

Nom / Dénomination de l’édifice : Ferme élémentaire

 ..........................................................................  

Localisation :  

Section cadastrale :  ...................................................  

Adresse :  4 Grand Rue ..............................................   

Description :  

Composition : Logement 

Matériaux : Brique ; Grès; pierre bleue  

Commentaire historique : 

Seconde moitié du XVIIIe siècle / Première moitié du XIXe siècle. Ensemble bâti formant le front nord 

de la Grand’Rue de Choisies. L’ensemble apparaît presque complet sur le cadastre de 1828. Seul un espace 

n’est pas comblé. Le cadastre de 1901 montre que cet espace a été construit. 

Commentaire descriptif : 

Regroupant une maison élémentaire et trois fermes élémentaires, cet ensemble bâti se caractérise par 

son homogénéité. Elle résulte des matériaux mis en œuvre, principalement de la brique et du calcaire marbrier. 

Cependant, chaque élément possède des caractères qui lui sont propres. Les usoirs contribuent également à 

donner de la qualité à l’alignement. 

Le n°4 comprend un logis et une dépendance attenante. Le logis comprend un rez-de-chaussée et un 

encuvement, l’ensemble est construit en briques, le calcaire marbrier n’est utilisé que pour l’encadrement des 

baies, en alternance avec des briques pour les fenêtres. Toutes les baies sont à linteau droit. Les nombreuses 

transformations subies dans la dépendance rendent sont interprétation difficile même si la modestie du logis 

invite à penser qu’il s’agissait, à l’origine, d’une étable sous fenil. La maçonnerie, très hétéroclite, mélange 

brique, grès et calcaire marbrier, certaines briques semblant provenir de réemploi. La toiture, soulignée par 

une corniche denticulée, est à deux pans et en matériaux synthétiques. 
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Commune : Choisies  

Nom / Dénomination de l’édifice : Ferme élémentaire

 ..........................................................................  

Localisation :  

Section cadastrale :  ...................................................  

Adresse :  2 Grand Rue ..............................................   

Description :  

Composition : Logement 

Matériaux : Brique ; Grès; pierre bleue  

Commentaire historique : 

Seconde moitié du XVIIIe siècle / Première moitié du XIXe siècle. Ensemble bâti formant le front nord 

de la Grand’Rue de Choisies. L’ensemble apparaît presque complet sur le cadastre de 1828. Seul un espace 

n’est pas comblé. Le cadastre de 1901 montre que cet espace a été construit. 

Commentaire descriptif : 

Regroupant une maison élémentaire et trois fermes élémentaires, cet ensemble bâti se caractérise par son 

homogénéité. Elle résulte des matériaux mis en œuvre, principalement de la brique et du calcaire marbrier. 

Cependant, chaque élément possède des caractères qui lui sont propres. Les usoirs contribuent également à 

donner de la qualité à l’alignement. 

Le n°2 comprend un logis de deux niveaux, situé entre une grange et une aile d’étables sous fenils 

dont les ouvertures ont fait l’objet de nombreuses transformations. La brique est le matériau de construction 

dominant, le calcaire marbrier étant utilisé pour le soubassement et l’encadrement des baies, en alternance 

avec de la brique pour les baies du rez-de-chaussée. Il s’agit de moellons dans le soubassement de la grange 

alors que le soubassement du logis est en pierre de taille dont certaines semblent être des éléments de 

réemploi. La date de 1548 est portée sur l’une des pierres, d’autres comportent des moulurations. Le grès est 

également utilisé dans le soubassement des étables, le pignon étant exclusivement construit avec ce matériau. 

Les baies sont toutes à linteau droit. Les étables comportent une élévation en moellons de calcaire marbrier 

ainsi que des briques dont la teinte plus orangée révèle une origine plus ancienne. Ces briques se retrouvent 

également dans la grange. L’ensemble est couvert d’une toiture à deux pans en matériaux synthétiques, 

chaque élément possède une toiture indépendante. Une corniche denticulée souligne la toiture sur l’ensemble 

du bâti. 

Documents liés :  
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Commune : Choisies  

Nom / Dénomination de l’édifice : Ferme sur cour ...  

Localisation :  

Section cadastrale :  ...................................................  

Adresse :  Grand Rue .................................................   

Description :  

Composition : Cour 

Matériaux : Brique ; Grès; pierre bleue  

 

Commentaire historique : 

Importante ferme sur cour dont l’essentiel des 

bâtiments remonte au XVIIIe siècle. Cependant, certains 

éléments semblent plus anciens provenant peut-être du 

château qui occupait jadis cet emplacement notamment 

attesté sur les albums de Croÿ. L’ensemble des bâtiments 

apparaît sur le cadastre de 1828 hormis celui faisant la 

jonction entre le logis et l’aile d’étables située au sud de la 

cour. L’ensemble est complet sur le cadastre de 1901.  

Commentaire descriptif : 

Située à l’ouest du noyau villageois, cette ferme sur 

cour occupe probablement l’emplacement d’un site castral 

qu’évoque le nom de la ferme couramment appelée « Le Château ». Le côté nord de la cour est occupé par 

une grange et une aile d’étables, les côtés est et sud par des étables sous fenil, des dépendances du logis. 

Le volume élancé de ce dernier occupe l’angle sud-est, auquel succède sur le côté sud un logis plus modeste 

et à nouveau une aile d’étables sous fenil. L’angle sud-ouest est occupé par la charreterie. L’accès à la cour 

se fait par l’angle nord-est, un accès au champ existe sur le côté ouest entre la charreterie et la grange. 

Au nord-ouest de la cour, la grange est un volume imposant construit principalement en brique. Grès 

et calcaire marbrier apparaissent dans le soubassement, le calcaire marbrier ayant également été mis en 

œuvre dans l’encadrement de la porte charretière. Une extension en brique fut accolée ultérieurement sur le 

côté sud. Trois oculi sont percés dans le pignon est de la grange. La toiture, à deux pans et matériaux 

synthétiques, comporte deux demi-croupes. Une aile d’étables sous fenil est accolée au pignon est de la 

grange. Elle comprend deux niveaux, la partie basse des murs mêlant grès et calcaire marbrier, la brique leur 

succédant dans le reste de l’élévation. Les ouvertures, à linteau cintré en brique, ont subi des remaniements 

dans la partie droite avec la création d’un nouvel accès de dimension plus importante. La toiture, à deux pans 

et en tuiles mécaniques, est soulignée par une corniche denticulée.  

Les ailes est et sud offrent un ensemble hétéroclite tant dans sa forme que dans les matériaux mis en 

œuvre. Si le grès et le calcaire marbrier dominent dans les soubassements, les élévations supérieures sont 

en brique. La couleur des briques varie en fonction des bâtiments faisant état des agrandissements successifs. 
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A gauche du logis se trouve une aile d’étables sous fenil, alignée sous une même toiture en matériaux 

synthétiques à deux pans avec demi-croupe et coyaux. Cependant, cette aile offre deux parties très différentes. 

La première est constituée de niveaux, le premier étant en grès, le second en brique. Le rez-de-chaussée 

comprend deux étables dont les ouvertures sont à linteau cintré en brique bien que les portes comportent des 

piédroits en calcaire marbrier. Une seule baie est percée dans le second niveau, son encadrement est en 

calcaire marbrier tout comme le chaînage d’angle. La partie droite comprend un rez-de-chaussée et un 

encuvement. Le rez-de-chaussée est principalement en calcaire marbrier. Parmi les moellons se trouvent 

quelques pierres de taille. Quelques moellons de grès se mêlent au calcaire marbrier. L’encuvement est en 

brique. On peut remarquer une ancienne baie aujourd’hui murée dont l’encadrement est en calcaire marbrier 

tous comme le chaînage d’angle. Les deux lucarnes semblent être de création récente. La porte du rez-de-

chaussée comporte un linteau en accolade surmontée d’un élément de réemploi en calcaire marbrier 

représentant une tête.  

Dans l’angle sud-est, le volume élancé du logis semble vouloir répondre à celui de la grange située 

dans l’angle opposé. Il comprend un étage de soubassement en moellons de calcaire marbrier puis deux 

niveaux en brique. Les baies sont à linteau cintré en brique avec appui de fenêtre en calcaire marbrier. Le 

calcaire marbrier a également été utilisé dans la chaîne d’angle harpée et dans le bandeau inférieur séparant 

l’étage de soubassement du reste de l’élévation. On peut noter les traces de l’encadrement d’une ancienne 

baie au premier niveau. La toiture, en matériaux synthétiques, est à deux pans avec coyaux.  

Le côté sud comprend une dépendance à usage de logis et une aile d’étables. Accolé au logis, le 

premier bâtiment comprend un étage de soubassement, puis deux niveaux dont un en surcroit. Le 

soubassement est constitué d’une maçonnerie mixte de grès et calcaire marbrier. Il comprend cinq ouvertures, 

deux portes et trois fenêtres. Toutes sont à linteau cintré en brique. Les piédroits des fenêtres sont en brique 

alors que ceux des portes mêlent brique et calcaire marbrier. Un escalier extérieur donne accès au premier 

niveau. Celui-ci ainsi que l’étage en surcroît sont en brique. Seuls les appuis de fenêtre sont en calcaire 

marbrier. Les linteaux sont cintrés en brique. Trois ouvertures donnent sur le grenier dont une lucarne indiquant 

que ce bâtiment avait probablement autrefois une fonction plus utilitaire. La toiture est à deux pans en 

matériaux synthétiques. Une aile d’étables avec un niveau et entresol ferme l’aile sud de la cour. Les murs 

sont constitués d’une maçonnerie mixte de grès et calcaire marbrier. Les baies sont à linteau cintré en brique. 

La toiture, soulignée par une corniche de briques, est à deux pans et en matériaux synthétiques 

La charreterie comprend un rez-de-chaussée et un encuvement. Le rez-de-chaussée est constitué des 

trois ouvertures en arc déprimé dont l’encadrement est constitué d’une alternance de brique et de claveaux en 

calcaire marbrier. Cette alternance se retrouve dans les piliers séparant les trois ouvertures ainsi que dans 

l’encadrement de la baie de l’encuvement. La brique est utilisée seule dans le reste de la maçonnerie. Une 

corniche denticulée souligne la toiture à deux pans avec deux demi-croupes. Une extension en brique avec 

toiture en appentis est accolée sur le côté nord.  

 

Abords : Trottoir pavé le long des ailes est et sud. 
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Commune : Choisies  

Nom / Dénomination de l’édifice : Maison élémentaire

 ..........................................................................  

Localisation :  

Section cadastrale :  ...................................................  

Adresse :  6 Grand Rue ..............................................   

Description :  

Composition : Logement 

Matériaux : Brique ; grès ; pierre bleue  

Commentaire historique : 

Seconde moitié du XVIIIe siècle / Première moitié du XIXe siècle. Ensemble bâti formant le front nord 

de la Grand’Rue de Choisies. L’ensemble apparaît presque complet sur le cadastre de 1828. Seul un espace 

n’est pas comblé. Le cadastre de 1901 montre que cet espace a été construit. 

Commentaire descriptif : 

Regroupant une maison élémentaire et trois fermes élémentaires, cet ensemble bâti se caractérise par 

son homogénéité. Elle résulte des matériaux mis en œuvre, principalement de la brique et du calcaire marbrier. 

Cependant, chaque élément possède des caractères qui lui sont propres. Les usoirs contribuent également à 

donner de la qualité à l’alignement. 

Le n°6 est une maison (ferme ?) élémentaire possédant deux niveaux. Le second semble être le fruit 

d’un agrandissement ultérieur. Le premier niveau est constitué d’une maçonnerie mixte de grès et calcaire 

marbrier et de briques. Les baies, à linteau cintré, possèdent un encadrement où alternent brique et calcaire 

marbrier. Une porte de garage a été percée ultérieurement dans la partie droite du logis. L’étage est 

entièrement en brique en dehors des appuis de fenêtres et des linteaux droits qui sont en calcaire marbrier. 

Une corniche denticulée souligne la toiture à deux pans. Elle est couverte de matériaux synthétiques. 

 

Documents liés :  

 

 

 

 

Patrimoine bâti à protéger au titre 

de l’article L 151-19 

Illustration 

Code 

commune : 

CHO 12  


